« Parle-moi dans ta langue, 
j’aimerais savoir qui tu es. »
Réflexions à partir d’une pratique franco-allemande dans le cadre de l’OFAJ

Françoise FOUQUET

En 1963 - date de création de l’OFAJ
 - mettre les jeunes au cœur du devenir franco-allemand et européen, et sceller ainsi la réconciliation entre les deux pays en les aidant à se rencontrer, à se comprendre et en leur permettant d’apprendre à travailler ensemble était un projet totalement innovant dont l’évidence s’imposait aux acteurs de la vie sociale, politique et économique des deux pays. Il paraissait alors tout aussi évident que cela passait nécessairement par l’apprentissage de l’une et l’autre langue.

40 ans plus tard le travail de réconciliation en tant que tel appartient au passé, les relations franco-allemandes au plus haut niveau semblent aller de soi, de nombreuses autres organisations franco-allemandes ont vu le jour et l’apprentissage de la langue du partenaire est en chute tant en France qu’en Allemagne.

L’Europe se construit maintenant avec 25 pays et l’anglais, incontournable dans les échanges économiques mondiaux, devient la seule langue véhiculaire européenne. Les autres langues sont dans le meilleur des cas l’affaire de spécialistes des relations bilatérales entre pays concernés. Pour faire des économies de fonctionnement on a même pu envisager à Bruxelles de restreindre le nombre de langues nationales autorisées dans les enceintes statutaires. Par ailleurs, tous les discours sur l’originalité de la construction européenne mettent en avant la diversité des cultures qui en font la richesse.

Or, si nous voulons construire l’Europe à partir et non en dépit de sa diversité, on ne peut faire l’économie – au double sens du terme – de la connaissance, de la compréhension et de la prise en compte de la diversité des fonctionnements sociaux qui la caractérisent. Cette connaissance « agissante » passe par celle des langues par lesquelles se disent ces structurations qui permettent d’articuler les relations entre des individualités et leurs différents groupes d’appartenance allant de la famille à l’Etat. Langues et cultures sont intimement liées.

Les êtres humains pensent avec des mots, des expressions qui reflètent la spécificité des fonctionnements sociaux de ceux qui les utilisent, tout en contribuant par là même à leur pérennité. C’est par des mots que nous disons notre relation à nous-mêmes et au monde et c’est grâce à ces mots que nous apprenons à exprimer – donc à canaliser – nos bouillonnements intérieurs. Prendre conscience de leur spécificité passe par l’écoute et l’apprentissage d’autres manières de dire. 

Que se passe-t-il quand des bilingues changent de langue ? Ils disent presque toujours autre chose : se traduire soi-même est très difficile, car on entre inconsciemment dans une autre logique de pensée et d’argumentation.

L’ouverture sur la richesse du plurilinguisme passe par l’acquisition d’une autre langue-culture, qui seule permet de quitter sa langue/culture maternelle en l’interrogeant sur ses spécificités. Mettre en miroir les langues de nos pratiques sociales représente un des outils les plus fiables pour appréhender similitudes et altérité.

Je voudrais citer ici quelques exemples qui éclairent des dialogues parfois difficiles au sein de groupes plurinationaux. Ces exemples recouvrent, et ce n’est pas un effet du hasard, les difficultés que les élèves ont à mémoriser certaines expressions quand ils apprennent des langues étrangères.

On ne dit pas la même chose quant aux processus de prises de décisions quand on dit :

« prendre une décision »

«  to make a decision »
 ou 

“eine Entscheidung treffen” (3).

La loi fondamentale allemande parle de « Staatliche Gemeinschaft » - terme repris dans la « loi fédérale d’aide à l’enfance et à la Jeunesse », la traduction littérale « communauté étatique » semble étrange à des oreilles françaises habituées à « collectivité nationale ». Mais grâce à cette étrangeté on est rendu attentif à une autre représentation de ce sur quoi se fonde le lien social, et à l’histoire qui le sous-tend.

En continuant à être attentif à ces autres manières de dire, par exemple quand le droit administratif français parle de « commission d’arbitrage », le droit allemand parle d’ »Einigungsverfahren »
 on prend progressivement conscience de la cohérence de chacun de nos fonctionnements sociaux.

Des termes français tels que « laïcité » ou « citoyenneté » peuvent s’expliquer mais il n’est aucune traduction par un terme commun à toute l’Europe qui puisse rendre ce qu’ils recouvrent d’histoire et de débats internes à la société française.

Pour que l’Europe en construction ne passe pas à côté de la réelle richesse de fonctionnements sociaux différents, qui sont autant d’outils pour faire face aux évolutions de nos sociétés, ni ne sous-estime leur cohérence interne, il est indispensable que de nombreux Européens soient conscients des priorités parfois décalées que les différents pays mettent en œuvre dans la gestion du quotidien. Et c’est par l’apprentissage des langues de l’Europe, que nous pouvons devenir attentifs à ce qui nous structure sans que nous en ayons souvent conscience.

L’ »anglais commun » ne peut suffire à dire les nuances propres aux codes sociaux des différentes cultures en présence, d’autant plus qu’ils sont en quelque sorte masqués par la langue supposée commune.

Je me souviens d’un travail sur les associations dans le cadre du Conseil de l’Europe : le mot est de plus le même en anglais et en français, langues officielles du Conseil de l’Europe. Il a fallu plus de quatre réunions sur deux ans pour que les participants issus de dix pays différents réalisent qu’ils ne parlaient pas de la même réalité sociale et juridique et qu’un droit européen des associations risquait de mettre longtemps à voir le jour.

Une langue véhiculaire ne peut par nature être que le plus petit dénominateur commun partagé par ceux qui l’utilisent ou bien c’est la langue imposée par le ou les plus forts. Dans un cas comme dans l’autre elle ne saurait susciter cette curiosité attentive aux ignorances sans laquelle aucune relation à l’autre ne peut se construire.

Le désir d’apprendre d’autres langues passe par le désir d’entrer en relation avec ceux qui les parlent ou les ont parlées.

Les échanges et rencontres internationales de jeunes peuvent jouer un rôle essentiel pour susciter ce désir – et ce d’autant plus qu’elles interviennent à un âge où la curiosité positive pour le différent est forte et les capacités d’apprentissage immenses : c’est à dire avant l’adolescence.

Quelques exemples de programmes pour cette tranche d’âge mis en œuvre par l’OFAJ :

« Dis-moi les couleurs du monde »

« Télétandem »

« Programmes de motivation à l’apprentissage de l’autre langue »

� Chef de bureau « Emploi, solidarité, université » à l’Office Franco-Allemand pour la Jeunesse


� Office Franco-Allemand pour la Jeunesse





� traductions littérales “fabriquer une décision”, “rencontrer (ou) atteindre une décision”


� traduction littérale : « procédure pour trouver un accord »
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